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INFORMATION SUR L’AFFICHAGE 
 
 
Vous trouverez ci-après les éléments du deuxième affichage requis par la Loi sur l’équité 
salariale (art. 75 et 76). 1  La version officielle de cet affichage est disponible sur l’intranet 
du site Web de l’UQO dans Symbiose-employés. 
 
PRISE D’EFFET 
 
Les étapes 3 et 4 prévues à l’article 50 de la Loi sur l’équité salariale étant complétées, 
les résultats sont affichés à compter du 12 janvier 2009 pour une durée de 60 jours, soit 
jusqu’au 12 mars 2009. 
 
PÉRIODE DE RÉFÉRENCE DU PROGRAMME 
 
Conformément aux dispositions de la Loi sur l’équité salariale, la période de référence 
dudit programme est le 21 novembre 2001. 
 
DROITS DES SALARIÉES ET SALARIÉS ET DÉLAIS 
 
Conformément à l’article 76 de la Loi sur l’équité salariale, toute personne salariée peut, 
par écrit, dans les 60 jours de calendrier qui suivent la date de début de cet affichage, 
demander des renseignements additionnels ou présenter des observations au comité 
institutionnel d’équité salariale par courriel à : equitesalariale.institutionnel@uqo.ca ou par 
la poste, à l’adresse suivante : 
 

Comité institutionnel d’équité salariale de l’UQO 
Service des ressources humaines 

Université du Québec en Outaouais 
Case postale 1250, succursale Hull 

Gatineau, (Québec), J8X 3X7 
 

La date limite pour se prévaloir de ce droit est le 12 mars 2009. 
 
Les demandes de renseignements ou observations seront transmises à tous les 
membres du comité d’équité salariale. Le comité d’équité salariale procédera dans les 
30 jours suivant le 12 mars 2009,  à un nouvel affichage en précisant les modifications 
apportées ou encore, il affichera un nouvel avis indiquant qu’aucune modification n’est 
nécessaire. 
 
À noter que les représentants de l’Université contribueront, selon différents mécanismes 
de communication, à la diffusion de l’information contenue dans cet affichage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php

?type=2&file=/E_12_001/E12_001.html 

1 L.R.Q., c. E-12.001 
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AVIS FAISANT SUITE AU PREMIER AFFICHAGE 
 
Conformément aux articles 75 et 76 de la Loi sur l’équité salariale, les résultats des deux 
premières étapes du programme institutionnel d’équité salariale ont fait l’objet du premier 
affichage au cours de la période du 11 décembre 2006 jusqu’au 8 février 2007, soit pour 
une durée de 60 jours. 
 
Aucune demande de renseignements additionnels ou observation n’ayant été soumise, le 
premier affichage n’a pas été modifié et les membres du comité ont procédé à la 
poursuite dudit programme, soit les étapes trois et quatre. 
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PROGRAMME INSTITUTIONNEL D’ÉQUITÉ SALARIALE  
DE L’UNIVERSITÉ DU QUÉBEC EN OUTAOUAIS 

 
 
DEUXIÈME AFFICHAGE PRÉVU PAR LA LOI SUR L’ÉQUITÉ SALARIALE (art. 75) 

 

À la réunion du comité d’équité salariale tenue le 9 décembre 2008, les membres ont 
convenu de la teneur du deuxième affichage conformément aux dispositions prévues à la 
Loi sur l’équité salariale. Les éléments faisant l’objet de cet affichage sont décrits ci-
après. 
 
1. L’évaluation des catégories d’emplois 
 
 Le système d’évaluation des emplois de la « Méthode Hay » a permis au comité 

institutionnel d’équité salariale d’évaluer les 19 catégories d’emplois à prédominance 
féminine et masculine couvertes par le programme d’équité salariale. 

 
 Notons que 21 catégories d’emplois ont été identifiées dans le programme 

institutionnel d’équité salariale dont deux (2) sans prédominance soit : chargé de 
cours et conseiller en gestion des ressources humaines. 

 
 Quoiqu’il ne soit pas requis par la Loi d’évaluer ces catégories sans prédominance, le 

comité a tout de même convenu de les évaluer sans toutefois les utiliser dans 
l’exercice de l’établissement des écarts salariaux. 

 
2. La comparaison des catégories d’emplois et l’estimation des écarts salariaux 
 

La comparaison des catégories d’emplois à prédominance féminine avec les 
catégories d’emplois à prédominance masculine s’effectue sur une base individuelle 
selon la méthode de comparaison par paire. Le résultat de chacune des 6 catégories 
d’emplois à prédominance féminine identifiées dans le programme est comparé au 
résultat des catégories d’emplois à prédominance masculine équivalentes. 
 
Les catégories ont une valeur équivalente lorsque, à la suite de leur évaluation selon 
les quatre critères prévus dans la Loi, elles obtiennent une même valeur. 
 
Dans les situations où il n’y a pas de catégorie d’emploi à prédominance masculine 
de valeur équivalente, l’estimation des écarts salariaux est alors établie en proportion 
de la rémunération de la catégorie d’emploi à prédominance masculine dont la valeur 
d’évaluation est la plus proche. 
 
L’estimation des écarts salariaux est effectuée en comparant la rémunération de 
chaque catégorie à prédominance féminine à la rémunération des catégories à 
prédominance masculine de valeur égale ou de la valeur la plus proche. 
 

3. Les ajustements salariaux 
 
L’annexe 1 présente les catégories d’emplois à prédominance féminine, les correctifs 
salariaux applicables s’il y a lieu, leur pourcentage respectif d’augmentation et la 
catégorie d’emploi à prédominance masculine servant de comparateur. 
 



  
 

4. Les modalités de versement des ajustements salariaux 
 
 Les modalités de versement des ajustements salariaux ont été établies par 

l’Université après consultation du comité institutionnel d’équité salariale (art. 69 de la 
Loi sur l’équité salariale). 

 
 Les ajustements salariaux seront appliqués en un seul versement sur la paye du 9 

avril 2009 et ce montant couvrira intégralement le correctif et la rétroactivité au 21 
novembre 2001, en prenant en considération les majorations des échelles de 
traitement accordées depuis le 21 novembre 2001. Les intérêts légaux de 5% prévus 
par la Loi s’ajouteront aux montants dus et prendront effet à compter du 21 novembre 
2001. 

 
5. La copie du premier affichage 
 

Conformément à l’article 75 de la Loi, une copie du premier affichage est jointe en 
annexe 2. 

 
6. Maintien de l’équité salariale 
 
 Les parties s’engagent à maintenir l’équité salariale, lorsque le processus sera 

complété. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
Composition du Comité institutionnel d’équité salariale de l’UQO 

 
 
 
Représentants de l’Université  Représentants des salariés 
 
 
Madame Daisy St-Pierre 
Décanat de la gestion académique  Madame Isabel Côté 

  Représentante des chargées et chargés  
      de cours de l’UQO 
Monsieur Marc-André De Blois 
Service des ressources humaines  Madame Johannes Martin Godbout 

     Représentante des chargées et chargés 
      de cours de l’UQO 
 
      Madame Madeleine Courchesne   

Représentante des cadres de l’UQO et du 
personnel administratif de l’UQO (en 
remplacement de madame Lucie Ménard) 
 
Monsieur Elmustapha Najem 
Représentant des professeures et 
professeurs de l’UQO 





                  ANNEXE I 
 
 
 
Ajustements salariaux des catégories d’emplois à prédominance féminine 
 
 
 

Catégorie d’emplois à 
prédominance féminine 

Écarts 
salariaux 

Catégorie d’emplois à 
prédominance masculine servant 

de comparateur 

Directeur – Bureau du développement 2,75 $ écart Directeur du BLUM 

Directeur – Service des finances Aucun écart Directeur des Services aux étudiants 

Superviseur de stages en travail 
social 

Aucun écart 
Directeur du bureau des études 
institutionnelles 

Assistante administrative du recteur 1,66 $ écart 
Directeur du bureau des études 
institutionnelles 

Assistante administrative d’un vice-
recteur et du Secrétaire général 

0,56 $ écart 
Directeur du bureau des études 
institutionnelles 

Assistante administrative du Directeur 
du service aux personnels 

0,02 $ écart 
Directeur du bureau des études 
institutionnelles 



 
          

ANNEXE II 

 




































































































































